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Par télécopieur et par courrier : 418 644-8222      
 
 
 Québec, le 7 février 2007 
 
 
 
 
Monsieur Pierre Michon 
Coordonnateur, projets de dragage 
et d’aménagement portuaire 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
 
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Rabaska et des 
infrastructures connexes 

 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du 
projet précité désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
C79. Quelle est selon vous l'approche à privilégier dans l'élaboration d'une analyse de 

risque d'un projet tel que celui de Rabaska, l'approche probabiliste ou 
déterministe, et plus précisément, sur laquelle des deux, si elles sont 
mutuellement exclusives, devrait être basée l'acceptabilité du risque? 

 
La commission d’examen conjoint compte sur votre collaboration afin que l'information 
demandée soit rapidement rendue disponible. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
     Josée Primeau 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

241 DQ61 
Projet d’implantation du terminal méthanier 
Rabaska et des infrastructures connexes 

Lévis 6211-04-004 


